
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2013

1. MODIFICATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINT AU MAIRE

M. le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL que Madame Marie-Noëlle DE BONA a démissionné de 

son poste d’Adjoint au Maire et de Conseillère Municipale.

Or, la création du nombre de postes d’adjoint relève de la compétence du Conseil Municipal. 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité de porter à 3 le nombre de postes 

d’Adjoint au Maire.

2. COMMISSIONS MUNICIPALES – MODIFICATIONS

Suite à la démission de Madame DE BONA, M. le Maire propose au CONSEIL MUNICIPAL de prévoir 

son remplacement au sein des commissions municipales.

Le CONSEIL MUNICIPAL désigne à l’unanimité au sein des commissions :

- écoles : Madame LORSONG Valérie, déléguée titulaire

- associations / sports / loisirs / culture : Madame GLOTTIN Claudine, responsable

- aide sociale : Madame DERRUAU Evelyne , responsable.

3. DELEGUES AU SEIN DU COMITE DE REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE - 

MODIFICATION

Le CONSEIL MUNICIPAL désigne à l’unanimité Madame Valérie LORSONG déléguée titulaire.

4. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2012 – SERVICE ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le COMPTE ADMINISTRATIF 2012 du service 

assainissement qui présente :

- un excédent d’exploitation de 95.975,96  € 

- un excédent d’investissement de 7.142,22 €, soit un excédent global de clôture de 103.118,18 €. 

5. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2012 – SERVICE ASSAINISSEMENT

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du COMPTE DE 
GESTION du receveur municipal pour l’année 2012, le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le 
COMPTE DE GESTION 2012 du service assainissement. 

6. RESULTATS COMPTABLES 2012 DU SERVICE ASSAINISSEMENT - DECISION 

D’AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

Compte tenu de l’excédent d’investissement 2012 du service assainissement, le CONSEIL MUNICIPAL 
décide à l’unanimité de ne pas affecter de somme au compte 1068. 

7. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2012 – SERVICE PRINCIPAL

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le COMPTE ADMINISTRATIF 2012 du service 

principal qui présente : 
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- un excédent d’exploitation de 185.621,21 €         

- un déficit d’investissement de   91.022,37 €, soit un excédent global de clôture de 94.598,84 €.   

8. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2012 – SERVICE PRINCIPAL

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du COMPTE DE 
GESTION du receveur municipal pour l’année 2012, le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le 
COMPTE DE GESTION 2012 du service principal.

9. RESULTATS COMPTABLES 2012 DU SERVICE PRINCIPAL  - DECISION 

D’AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

Vu le besoin de financement de la section d’investissement de 49.636,92 € du service principal, le 
CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’affecter 49.636, 92 € à la section d’investissement, en 
prélevant cette somme sur l’excédent de fonctionnement 2012, soit 185.621,21 €.
Après affectation, il reste en section de fonctionnement un excédent de 135.984,29 €.

10. DOTATIONS AUX ECOLES

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’allouer aux écoles communales une participation par 

élève pour l’année scolaire 2012 / 2013 comme suit: 

nature de la dépense Ecole élémentaire Ecole maternelle

achat de matériels, livres 26 € 23 €

sorties pédagogiques 13 € 13 €

11. REMPLACEMENT DU VEHICULE MUNICIPAL

Compte-tenu de la vétusté du véhicule actuel du service technique communal, le CONSEIL MUNICIPAL 

décide  d’acquérir un nouveau véhicule utilitaire pour un montant estimé à 6.000€ TTC.

12. ORGANISATION DES RYTHMES SCOLAIRES – DEMANDE DE REPORT 

D’APPLICATION

Le CONSEIL MUNICIPAL,

Considérant :

-  la difficulté de recruter des animateurs pour des durées très courtes en milieu d’après-midi,

- le manque de temps pour formaliser un projet éducatif territorial d’ici la prochaine rentrée de septembre 

2013,

- que la somme de 50€ par élève versée au titre du fonds de compensation n’est pas suffisante au regard du 

surcoût généré par cette réforme,

-  le manque de concertation qui a présidé à la mise en place de ces nouvelles dispositions,

DECIDE à l’unanimité : 

- de demander le report à la rentrée 2014 / 2015 de l’application de la réforme des rythmes scolaires dans 

les écoles du regroupement pédagogique LAQUENEXY – COURCELLES SUR NIED,

- de demander la pérennisation de l’aide financière allouée aux Communes dans les mêmes proportions 

qu’à la rentrée 2013,

-  de charger M. le Maire d’adresser les demandes de dérogation correspondantes au Président du Conseil 

Général de la Moselle ainsi qu’au Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la 

Moselle pour reporter l’application de la réforme à la rentrée 2014 / 2015.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 13 mars 2013

                                                                            Le Maire, Fabrice MULLER
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